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CMR 

12 Chemin de la Prise 

Quartier de la Gare 

04700 LA BRILLANNE 

Tél :04.92.78.63.19 

Courriel : client@cmrrecyclage.fr 

                

 

SIRET 39951716800015  

 

 

 

 

 

 

 

DESTINATAIRE : VILLE DE SISTERON 

A L’ATTENTION DE : M. BOUVIER ET M. BLANC  

EMETTEUR : CHAILLAN Nicolas  

Mail : bouvier-p@sisteron.fr ; blanc-a@sisteron.fr 

 

La Brillanne , le 15.03.2024

PROPOSITION COMMERCIALE  

 

Suite à votre consultation, nous avons le plaisir de vous faire parvenir notre proposition commerciale, pour la mise à 

disposition de bennes et la collecte de vos déchets 

 

 

 DIB  

  

  

➔Location benne 15m3      77,00 € HT  / Mensuel 

➔Traitement des DIB      181,00 € HT  / Tonne 

➔TGAP      59,00 € HT  / Tonne 

 

 

BALLAYAGE 

  

  

➔Location benne 15m3      77,00 € HT  / Mensuel 

➔Traitement des balayage      120,00 € HT  / Tonne 
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 CARTON  

  

➔Location benne 15m3 

➔Location Monobloc 20m3 

 

     77,00 € HT / Mensuel 

     270,00 € HT / Mensuel 

 

➔Rachat du carton      20,00 € HT  / Tonne 

 

 
 

 

 PLASTIQUES 

  

➔Location benne 15m3 

➔Location Monobloc 20m3 

 

     77,00 € HT / Mensuel 

     270,00 € HT / Mensuel 

 

➔Rachat du Film PEBD      20,00 € HT  / Tonne 

 

 

 

 TRANSPORT 

  

➔Transport 1 benne 

➔Transport 2 bennes 

 

     170,00 € HT / Transport 

     230,00 € HT / Transport 

 

 

 

 

 

 LEVEE, TRANSPORT ET TRAITEMENT  

  

 

➔Rotation de 15 bacs 

➔Traitement des OM / DIB en mélange 

 

300.00€ / dimanche 

181.00€ + 59.00€ TGAP HT / Tonne 

 

 

 

 

ADRESSE DU CHANTIER 

 

……………………………………………… 

……………………………………………… 

……………………………………………… 

………………………………………………. 

Chef de Chantier :                          / N° Portable :  

   JOINDRE UN PLAN 
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MISE A DISPOSITION 

 

Selon nos disponibilités 

 

 

ADRESSE DE FACTURATION 

 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

 

N° SIRET :  
N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE  

 

 

CONDITIONS GENERALES 

 

- Le client est responsable des dégâts causés au matériel pouvant survenir en dehors des opérations 

normales de dépôt et d’enlèvement. Il s’engage à ce qu’aucun des déchets ne soit brûlé dans le container, 

la responsabilité des dégâts dans ce cas lui incombant. Le container ne peut être enlevé ou déplacé que par 

des véhicules de la société C.M.R. 

Dès le dépôt du container, le client en a la garde et engage sa responsabilité (Article 1184. Alinéa 1). 

La responsabilité de la société C.M.R. ne saurait être engagée dans le cas d’accident survenant du fait de 

la présence du container, une fois celui-ci déposé à l’endroit désigné par le client, son mandataire ou son 

préposé. 

Conformément aux articles 1382 et 1386 du code civil, le locataire est tenu d’assurer à ses frais, les 

risques de responsabilité civile afférents à l’utilisation du matériel loué. 

L’évaluation du prix du matériel est de convenance expresse fondée sur le prix de détail du fournisseur au 

jour du vol, ou de la destruction, diminuée de 10% par année d’utilisation sans que cette côte ne puisse 

excéder 50% du prix du matériel. 

 

- Pour toute demande de mise à disposition, rotation ou enlèvement définitif des bennes veuillez faire  

votre demande par Mail à l’adresse suivante : pesee@cmrrecyclage.fr 

 
 

- L’enlèvement du container sera effectué après demande, dans un délai de 72 heures, pendant les jours  

ouvrés.  

 

Personne à contacter par téléphone:  Laura – 04.92.78.95.27 

 

- Le container ne devra être rempli au-delà de sa capacité. Les déchets ne doivent pas dépasser les ridelles 

des bennes.  

 

- Dans le container sont exclus :  - les Gravats 

- tout déchet polluant (huile, acide, etc) 

- tout engin à caractère explosif. 

- tout déchet radioactif 
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- tout matériaux contenant de l’amiante (plaques fibro-ciment 

etc.) 

- tout pneumatique usagé 

 

- En cas de non respect de ces règles de sécurité, l’enlèvement du container ne pourra être  

effectué, et le transport sera facturé. En cas de surcharge, des pénalités de seront comptées (Pour rappel : 

le poids total roulant autorisé maximal pour un camion et une benne: 26 tonnes) 

 

- Le tri sélectif devra être respecté. Dans le cas contraire, des pénalités de triage et de traitement de 

déchets seront comptées (65,00 € H.T. / Heure de tri) 

 

- Le site devra être accessible pour le passage d’un camion 26T et la mise en place de la benne 

 

- Lors de la réception sur les sites appropriés, si des déchets industriels spéciaux sont trouvés, ceux-ci 

resteront sous la responsabilité et la propriété du loueur de bennes. 

 

- Les déchets restent la propriété du client jusqu’au règlement de nos factures.  

 

- En cas de stationnement de la benne sur un lieu public, une autorisation en mairie devra être requise. 

 

- En cas d’apport par convenance contractuelle, le protocole de sécurité ci-joint devra être strictement 

respecté. 

 

 

 

 

CONDITIONS DE REGLEMENT : Virement à 30 jours fin de Mois  
 

Seul ce mode de règlement et cette échéance seront acceptés. Ils prévalent sur vos conditions et délais de 

règlement.  

Après acceptation du présent devis et en cas de refus de LCR Non Acceptée, les frais bancaires seront 

facturés (25,00€ H.T.) 

Le défaut du paiement à échéance entraîne la rupture du contrat, et, partant, l’exigibilité des  

 autres sommes dues, de même que le retour immédiat du matériel en location. 

Toute somme non payée à son échéance entraîne le paiement d’une indemnité de retard de 2% par mois. 

Cette pénalité étant convenue de façon formelle entre les parties ne nécessitera aucune mise en demeure 

préalable. 

 

Les factures sont envoyées chaque mois par mail ou par courrier.  

Des frais de dossier de 25€ HT seront appliqués pour toute demande supplémentaire et/ou en 

doublon.  

 

 

 

DUREE : 

  Devis valable jusqu’au 31.05.2024 

  Le présent devis, après acceptation, aura valeur de contrat entre les deux parties.  
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Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les 

plus respectueuses. 

 

 

 

*** 

 

 

 

 

 
 

 

EN CAS D’ACCEPTATION DE DEVIS ET AFIN DE VALIDER LA MISE A DISPOSITION DE LA BENNE: 

nous retourner IMPERATIVEMENT : 

les 4 pages paraphées, signées, tamponnées, et  

Votre commande reprenant nos conditions et délais de règlements, accompagné de votre RIB 

 

 

 

 

*** 

Le ………………………………………… 

« Bon pour acceptation, sans réserve, lu et approuvé » 

(mention manuscrite)  

 

Pour ………………………………………                                          Pour C.M.R. 

 

M…….............        M.CHAILLAN 

 

Signature :         Signature :    

  

 


